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  Lettre datée du 8 décembre 2015, adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

du Monténégro auprès de l’Organisation  

des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la décision prise par le 

Parlement monténégrin, intitulée « Résolution sur l’appui à l’adhésion du 

Monténégro à l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord (OTAN) » adoptée le 

16 septembre 2015 (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 

lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre du 

point 34 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité.  

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Željko Perović 
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  Annexe de la lettre datée du 8 décembre 2015 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

du Monténégro auprès de l’Organisation des Nations Unies
*
 

 

 

 Rappelant le préambule de sa constitution dans lequel le Monténégro s ’engage 

à coopérer avec les autres nations et États, gardant à l ’esprit son attachement à 

l’intégration européenne et euro-atlantique, conformément aux dispositions 

constitutionnelles et aux priorités nationales (adhésion à l ’Union européenne et à 

l’Organisation du Traité de l’Atlantique Nord), l’objectif étant de renforcer 

davantage la stabilité et la sécurité régionales; 

 Sachant qu’en tant que membre à part entière de l’OTAN, le Monténégro 

s’emploiera à promouvoir les valeurs essentielles que sont la paix et la sécurité, 

l’intégrité et la souveraineté territoriales, l’amélioration de l’état de droit et de la 

démocratie, la protection des droits de l’homme et des minorités, l’amélioration de 

la qualité de vie de chaque individu et de la société tout entière;  

 Gardant à l’esprit les expériences d’instabilité, tant anciennes que récentes, 

aux conséquences tragiques dans la région des Balkans occidentaux, ainsi que les 

défis du monde contemporain en matière de sécurité;  

 Rappelant que les relations officielles entre le Monténégro et l ’OTAN ont 

débuté le 29 novembre 2006, lorsque le Monténégro a été invité à adhérer au 

Partenariat pour la paix; rappelant également que le Sommet de l’OTAN qui s’est 

tenu au pays de Galles en septembre 2014 a ouvert, pour l’OTAN, la possibilité de 

décider avant la fin de l’année 2015 si le Monténégro était prêt à rejoindre 

l’Alliance; rappelant en outre que le Monténégro est en train de mettre en œuvre son 

cinquième Programme national annuel, que ses négociations avec l ’OTAN 

s’intensifient et se précisent et que le pays est déterminé à appliquer pleine ment ses 

autres engagements dans des domaines clefs tels que l’état de droit, la réforme du 

secteur de la défense, la réforme du secteur de la sécurité et le renforcement du 

soutien de l’opinion publique, afin de prouver qu’il serait un membre efficace, 

dévoué et convaincant de l’Alliance; 

 Souhaitant contribuer concrètement à la réalisation de ces objectifs 

conformément aux engagements pris dans la Résolution du 9 octobre 2008 sur la 

nécessité d’accélérer le processus d’adhésion du Monténégro aux structures 

européennes et euro-atlantiques; 

 Conformément au paragraphe 3 de l’article 82 de la section 1 et à l’article 91 

de la section 2 de la Constitution du Monténégro, le Parlement du Monténégro 

(25
e 

Convocation) a adopté, à sa quatrième session extraordinaire de 2015 qui s’est 

tenue le 16 septembre, la 

 

  Résolution sur l’appui à l’adhésion du Monténégro à l’OTAN 
 

1. Depuis le rétablissement de son indépendance, le Monténégro a clairement 

montré qu’il faisait de son intégration européenne et euro-atlantique ses priorités 

stratégiques. Le pays est convaincu que la réalisation de ces objectifs constitue le 

fondement et les conditions de la préservation et de l ’amélioration à long terme de 

l’environnement économique et démocratique, ce qui augmenterait les 

investissements et garantirait un meilleur développement économique ainsi que 
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l’amélioration de la sécurité et de l’état de droit, et montrerait ainsi que le 

Monténégro est déterminé à remplir toutes les conditions de l’adhésion à l’OTAN. 

2. L’adhésion à l’OTAN est un objectif stratégique du Monténégro et représente 

l’occasion historique de réserver au pays, à ses citoyens et aux générations futures 

une place sûre et respectable parmi les nations et États démocratiques développés. 

3. Il y va de l’intérêt du Monténégro et de la société dans son ensemble. Ce choix 

ne doit pas uniquement revenir aux autorités, à un parti politique quelconque ou à 

une élite politique ou intellectuelle. Par conséquent, pour devenir membre de 

l’OTAN à part entière, le Monténégro ouvrira un dialogue direct, constructif, ouvert 

et permanent à tous les niveaux et avec tous les citoyens, un dialogue sans intérêts 

unilatéraux, sans considérations ou préjugés politiques ni émotions irra tionnelles; 

un dialogue entre tous les acteurs de la vie politique, avec la société civile, les 

médias ou encore les professionnels, afin de parvenir à un consensus social sur 

l’adhésion du Monténégro à l’OTAN en réunissant les citoyens autour d’intérêts 

communs, comme le progrès, la prospérité, l’état de droit et la sécurité du pays, de 

la société et de tous les individus. 

4. Nous appelons toutes les institutions gouvernementales et autorités 

législatives, exécutives et juridiques compétentes à intensifier leurs activités, dans 

le cadre de leurs compétences et dans le respect du principe constitutionnel de la 

séparation des pouvoirs, l’objectif étant de réaliser pleinement une intégration de 

qualité et de renforcer l’état de droit, la réforme des services de sécurité et 

l’indépendance des institutions, ce qui constitue un besoin essentiel pour la société 

et une condition primordiale pour réaliser ce but fondamental pour le pays.  

5. L’aspiration du Monténégro à rejoindre l’OTAN marque une étape appréciable 

vers la consolidation de la stabilité régionale, qui revêt une importance capitale pour 

tous les pays et les peuples de la région des Balkans occidentaux. L’adhésion à 

l’OTAN représente la meilleure voie à suivre pour renforcer la paix et la stabilité 

dans la région mais aussi au niveau international.  

6. L’intégration du Monténégro dans les structures européenne et euro -atlantique 

ne peut et ne pourra faire obstacle aux relations bilatérales et à la coopération avec 

d’autres pays ou encore avec les partenaires et amis traditionnels du pays, dont les 

liens avec le Monténégro sont fondés sur des siècles de coopération.  

7. L’adhésion à l’OTAN permettrait au Monténégro de contribuer activement à 

garantir la paix, la stabilité et la sécurité au Monténégro à long terme. Elle lui 

permettrait d’avoir un environnement régional stable, de pouvoir faire face aux 

défis actuels et à venir en matière de sécurité, comme la criminalité organisée, la 

corruption, le terrorisme, l’extrémisme religieux et national et la cybercriminalité et 

de prendre des décisions sur un pied d’égalité, tout en veillant à préserver ses 

intérêts. 

8. En adhérant à l’OTAN, le Monténégro rejoint la famille des nations qui ont 

une économie plus vigoureuse, des niveaux de vie plus élevés, des institutio ns plus 

fortes et une démocratie plus développée. En tant que membre de l ’OTAN, 

Monténégro poursuivra les réformes visant à promouvoir les valeurs du Traité de 

l’Atlantique Nord en renforçant l’état de droit, en favorisant les droits et les libertés 

individuels, en renforçant la démocratie et en mettant en place des institutions 

transparentes, ce qui permettra d’accélérer et de mener à bien les négociations de 

l’adhésion du Monténégro à l’Union européenne. 
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9. Le Monténégro demeure attaché à la défense des droits et des obligations 

découlant de ses engagements passés avec l’Union européenne, l’Organisation des 

Nations Unies, le Conseil de l’Europe, l’Organisation pour la sécurité et la 

coopération en Europe et d’autres organisations internationales compétentes. 

 

 No 00-71/15-4/13 

 EPA 897 XXV 

 Podgorica, le 16 septembre 2015 

 

Parlement du Monténégro (25
e
 Convocation) 

 

Le Président 

Ranko Krivokapić 

 


